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Travail de nuit et réunion de jour

Par corinne marc, le 19/03/2017 à 16:34

Madame, Monsieur,

Je travaille de nuit dans un Ehpad sous la Convention 51.
Mon employeur m'impose une réunion de jour à 14 heures 15 alors que j'ai terminé le même
jour à 7 heures du matin. En a t-il le droit ?

Par P.M., le 19/03/2017 à 17:07

Bonjour,
Normalement, l'employeur devrait respecter votre temps de repos quotidien de 11 h en une
seule fois...
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